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(54) PROFIL AUTO-DEMARRANT POUR ECHAPPEMENT D’HORLOGERIE

(57) Un aspect de l’invention concerne un mécanis-
me d’échappement d’horlogerie (100), comportant une
ancre (10) et une roue d’échappement (20), ladite ancre
(10) étant agencée pour coopérer avec une masse iner-
tielle (40) d’un oscillateur mécanique (400), et, au niveau
de palettes (1) que porte ou comporte ladite ancre (10),
avec des dents (2) de ladite roue d’échappement (20),
où le contact entre une palette (1) et une dent (2) d’échap-

pement (20) comporte au moins trois zones, une zone
de repos où le couple est de sens négatif, où l’angle entre
la normale au contact et la radiale de l’ancre est négatif,
une première zone correspondant au premier demi-an-
gle de levée où le couple est de sens positif, où l’angle
ω1 est positif, et une deuxième zone correspondant au
deuxième demi-angle de levée où le couple est de sens
positif, où l’angle ω2 est positif.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne un mécanisme d’échap-
pement d’horlogerie, comportant au moins une ancre et
au moins une roue d’échappement, ladite au moins une
ancre étant agencée pour coopérer, d’une part avec une
masse inertielle d’un oscillateur mécanique, et soumise,
directement ou indirectement, à l’action de moyens de
rappel élastique que comporte ledit oscillateur mécani-
que, et d’autre part, au niveau de palettes que porte ou
comporte ladite ancre, avec des dents que comporte la-
dite au moins une roue d’échappement.
[0002] L’invention concerne le domaine des mécanis-
mes d’échappement d’horlogerie.

Arrière-plan technologique

[0003] Une des propriétés importantes d’un mécanis-
me d’échappement d’horlogerie est l’auto-démarrage.
C’est la capacité de l’échappement à redémarrer « tout
seul » après que le balancier se soit arrêté. On distingue
deux situations dans lesquelles cette propriété est
importante :

- en fin de réserve de marche, le barillet est complè-
tement désarmé, et le balancier s’arrête. Si à ce mo-
ment-là on remonte le barillet par la tige, sans bouger
la montre, on aimerait que l’échappement redémar-
re, c’est-à-dire qu’il fasse osciller à nouveau le ba-
lancier, sans qu’on ait à bouger la montre ;

- lorsque le barillet est armé, un choc ou une accélé-
ration brusque sur la montre peut momentanément
arrêter le balancier, par exemple dans une position
proche de sa position de repos. On aimerait que,
dans le cas d’un tel choc ou d’une telle accélération
brusque, l’échappement redémarre, c’est-à-dire
qu’il fasse osciller à nouveau le balancier, sans qu’on
ait à nouveau à bouger la montre.

[0004] On peut grossièrement classer la plupart des
échappements connus en deux classes :

- les échappements potentiellement auto-démar-
rants, par exemple l’échappement à ancre suisse et
l’échappement coaxial ;

- les échappements intrinsèquement non auto-dé-
marrants, par exemple l’échappement à détente,
très utilisé dans les chronomètres de marine, ou
l’échappement Robin.

[0005] Le critère qui permet de distinguer ces deux
classes est de savoir si, lorsque le balancier est dans sa
position de repos (couple nul des moyens de rappel
élastique : spiral ou lames de guidages flexibles), la roue
d’échappement peut être sur un plan de repos ou non.

Si la roue d’échappement est sur le plan de repos lorsque
le balancier est dans sa position de repos, alors l’échap-
pement ne peut pas démarrer tout seul.
[0006] La plupart des échappements utilisés dans les
montres portées au poignet sont potentiellement auto-
démarrants, notamment à cause du risque lié à
l’accélération : il ne faut pas qu’un choc ou une accélé-
ration brusque arrête le balancier, et que ce dernier ne
puisse pas se remettre à osciller.

Résumé de l’invention

[0007] L’invention décrite ici concerne l’optimisation de
l’auto-démarrage d’un échappement qui est déjà poten-
tiellement auto-démarrant.
[0008] Pour qu’un échappement potentiellement auto-
démarrant démarre, il faut que le couple de barillet soit
suffisant pour armer le spiral du balancier, ou plus géné-
ralement pour vaincre le couple de rappel de l’oscillateur
(par ex. rigidité du guidage flexible). Cela signifie que
lorsque le barillet est presque totalement désarmé, un
échappement potentiellement auto-démarrant ne dé-
marre pas tout seul. Lorsque le barillet est complètement
armé, la situation dépend du calibre considéré : certains
calibres démarrent tout seuls, alors que d’autres ont be-
soin qu’on les « secoue » un peu pour qu’ils démarrent.
[0009] L’invention se propose d’améliorer l’auto-dé-
marrage des calibres « potentiellement auto-
démarrants », mais dont le couple de barillet complète-
ment armé ne suffit pas à l’échappement pour démarrer
tout seul.
[0010] L’invention consiste à optimiser la forme de la
palette de l’ancre et/ou de la dent de la roue d’échappe-
ment, pour favoriser l’auto-démarrage. Pour cela, on crée
une géométrie de palette et/ou de dent particulière, pour
que le couple de rappel de l’oscillateur reporté sur la roue
d’échappement soit presque constant sur tout l’angle de
levée.
[0011] A cet effet, l’invention concerne un mécanisme
d’échappement d’horlogerie selon la revendication 1.
[0012] L’invention comporte encore un mouvement
d’horlogerie comportant un tel mécanisme d’échappe-
ment.
[0013] L’invention comporte encore une pièce d’horlo-
gerie, notamment une montre, comportant au moins un
tel mouvement d’horlogerie.

Brève description des figures

[0014] Les buts, avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
détaillée qui va suivre, en référence aux dessins an-
nexés, où :

- la figure 1 est un diagramme de couple, pour le cas
d’un échappement à ancre suisse standard, la cour-
be montrant en ordonnée le couple de rappel de l’os-
cillateur reporté sur la roue d’échappement, en fonc-
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tion de l’angle sur la roue d’échappement en
abscisse ;

- la figure 2 est un diagramme de couple que se pro-
pose de réaliser un mécanisme d’échappement se-
lon l’invention ;

- la figure 3 représente, de façon schématisée, par-
tielle et en vue en plan, en partie gauche une palette
d’ancre, et en partie droite une dent de la roue
d’échappement en appui sur cette palette d’ancre ;
la palette comporte un profil évolutif selon l’invention,
qui convient pour obtenir un diagramme de couple
similaire à celui de la figure 2, et qui comporte une
succession de trois zones : un plan de repos, rac-
cordé au niveau d’une première arête à un plan
« balancier menant », raccordé au niveau d’une
deuxième arête à une surface courbe « couple
constant », ces dénominations particulières ne sont
pas limitatives, et concernent le cas particulier et non
limitatif d’un oscillateur de type balancier-spiral ;

- la figure 4 représente, de façon similaire à la figure
3, le cas d’une palette d’ancre standard, et montre,
à gauche une palette standard d’ancre, et à droite
une dent de la roue d’échappement en appui sur
l’arête de cette palette standard, qui sépare le plan
de repos initial et le plan d’impulsion ;

- la figure 5 montre l’évolution du couple, en ordonnée,
en fonction de l’angle à la roue d’échappement en
abscisse, pour la palette standard de la figure 4 ;
cette figure fait apparaître, d’une part un cas idéal
sans frottement représenté en trait interrompu, et
d’autre part un cas avec un coefficient de frottement
de 0,15 représenté en trait plein ;

- la figure 6 représente, de façon similaire à la figure
3, le cas d’une palette d’ancre selon l’invention, et
montre, à gauche une palette selon l’invention, et à
droite une dent de la roue d’échappement en appui
sur la deuxième arête de cette palette, qui sépare
deux zones d’impulsion : le plan « balancier
menant » où les moyens de rappel élastique de l’os-
cillateur tendent à entraîner la roue d’échappement,
et la surface courbe « couple constant » où ces
moyens de rappel élastique tendent à s’opposer à
la roue d’échappement. Le profil de la palette stan-
dard de la figure 4 est tracé en superposition, en trait
interrompu, avec son plan de repos initial et sa sur-
face d’impulsion. Le plan de repos de la palette selon
l’invention est identique à celui de la palette standard
de la figure 4, alors que le plan d’impulsion unique
de la palette standard est remplacé pour la palette
selon l’invention par deux parties, la première partie
après le plan de repos correspond à la portion an-
gulaire où le spiral, ou le guidage flexible selon le
cas, de l’oscillateur, aide la roue d’échappement à

faire bouger l’ancre, et la partie suivante qui corres-
pond à la portion angulaire où le spiral, ou le guidage
flexible, s’oppose à la roue d’échappement pour faire
bouger l’ancre ;

- la figure 7, similaire à la figure 5 montre l’évolution
du couple, en ordonnée, en fonction de l’angle à la
roue d’échappement en abscisse, pour la palette se-
lon l’invention de la figure 6 ; cette figure fait appa-
raître, d’une part un cas idéal sans frottement repré-
senté en trait interrompu, et d’autre part un cas avec
un coefficient de frottement de 0,15 représenté en
trait plein ;

- la figure 8 représente, de façon schématisée et en
vue en plan, un détail d’une ancre selon l’invention ;
cette figure comporte, pour certaines des surfaces
de la palette, la normale à cette surface en trait in-
terrompu, et la droite radiale joignant l’axe de pivo-
tement de l’ancre au milieu de cette surface, en trait
plein. Elle fait apparaître le sens et la valeur des dif-
férents angles dont le choix est important pour réa-
liser l’objectif de l’invention ;

- la figure 9 est un schéma-blocs représentant une
pièce d’horlogerie, notamment une montre, renfer-
mant un mouvement qui comporte des moyens de
stockage et de distribution d’énergie et un rouage
agencé pour transmettre l’énergie à un mécanisme
d’échappement qui comporte une ancre et une roue
d’échappement selon l’invention, et un oscillateur
mécanique avec une masse inertielle rappelée par
des moyens de rappel élastique, ladite masse iner-
tielle étant agencée pour coopérer avec ladite ancre.

Description détaillée de l’invention

[0015] L’invention concerne un mécanisme d’échap-
pement d’horlogerie 100, comportant au moins une ancre
10 et au moins une roue d’échappement 20. Cette au
moins une ancre 10 est agencée pour coopérer, d’une
part avec une masse inertielle 40 d’un oscillateur méca-
nique 400 et est soumise, directement ou indirectement,
à l’action de moyens de rappel élastique 50 que comporte
cet oscillateur mécanique 400. Et cette au moins une
ancre 10 est agencée pour coopérer d’autre part, au ni-
veau de palettes 1 que porte ou comporte cette ancre
10, avec des dents 2 que comporte cette au moins une
roue d’échappement 20.
[0016] Selon l’invention, au moins une dite palette 1
ou/et au moins une dite dent 2 comporte une zone d’im-
pulsion comportant deux zones, l’une pour une portion
angulaire où lesdits moyens de rappel élastique tendent
à entraîner ladite roue d’échappement 20, et l’autre pour
une autre portion angulaire où lesdits moyens de rappel
élastique 50 tendent à s’opposer à ladite roue d’échap-
pement 20, lesdites deux zones étant agencées de façon
à minimiser le moment maximal des moyens de rappel

3 4 
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élastique vu par ladite roue d’échappement 20.
[0017] Plus particulièrement, chaque dite palette 1
ou/et chaque dite dent 2 comporte une zone d’impulsion
comportant deux zones, l’une pour une portion angulaire
où lesdits moyens de rappel élastique tendent à entraîner
ladite roue d’échappement 20, et l’autre pour une autre
portion angulaire où lesdits moyens de rappel élastique
50 tendent à s’opposer à ladite roue d’échappement 20,
lesdites deux zones étant agencées de façon à minimiser
le moment maximal des moyens de rappel élastique vu
par ladite roue d’échappement 20.
[0018] La figure 1 montre le cas d’un échappement de
l’art antérieur, par exemple un échappement à ancre
suisse « standard », notamment et non limitativement tel
que décrit par le Dictionnaire professionnel illustré de
l’horlogerie, de M. G-A Berner, © Fédération de l’industrie
horlogère suisse FH, article 1660 F, où la courbe mon-
trant en ordonnée le couple de rappel CR de l’oscillateur
reporté sur la roue d’échappement, en fonction de l’angle
sur la roue d’échappement en abscisse, a la forme d’une
droite entre des valeurs de moment qui sont
symétriques : + Mmax, et - Mmax.
[0019] La plage d’angle de la roue d’échappement cor-
respond au demi-angle entre deux dents θ= 360° / nom-
bre de dents / 2 : c’est l’angle d’avancée de la roue lors
d’une alternance de l’oscillateur, lorsque l’oscillateur par-
court l’angle de levée.
[0020] On voit que dans la moitié gauche de la plage
d’angle, le couple de rappel de l’oscillateur (par ex. cou-
ple du spiral) aide l’ancre à se déplacer (couple négatif),
donc la roue n’a pas besoin de couple pour déplacer
l’ancre. Par contre, dans la moitié de droite de la plage
d’angle, le couple de rappel de l’oscillateur ramène l’an-
cre vers sa position intermédiaire, donc la roue doit exer-
cer un couple de plus en plus grand pour déplacer l’ancre
(couple positif et croissant). On appelle ici « position
intermédiaire » la position de l’ancre quand la masse
inertielle de l’oscillateur est dans sa position d’équilibre :
dans cette position, les moyens de rappel élastique com-
me un ressort spiral, ou encore des guiages flexibles,
n’exercent pas de force, ni de couple sur l’ancre.
[0021] Le but de l’invention est de proposer des profils
de palettes et dents tels que le couple de rappel CR de
l’oscillateur reporté sur la roue d’échappement soit pro-
che de la forme visible sur la figure 2 :

- une petite plage d’angle à gauche, où le couple de
rappel de l’oscillateur reporté sur la roue est forte-
ment négatif ; sur cette plage, les moyens de rappel
élastique de l’oscillateur aident l’ancre à avancer,
donc la roue n’a pas de couple à vaincre ;

- tout le reste de la plage d’angle où le couple est
environ constant, positif.

[0022] Un raisonnement énergétique permet de mon-
trer qu’en faisant cela, le couple nécessaire à la roue
pour déplacer l’ancre sera de l’ordre de jusqu’à quatre

fois plus faible que dans l’art antérieur. En effet, dans le
cas où les coefficients de frottement sont nuls, l’énergie
mécanique est conservée. Cela signifie que l’intégrale
du couple sur l’angle, au niveau de la roue d’échappe-
ment, doit être égale à l’énergie élastique Eél dans le
ressort de rappel de l’oscillateur lorsque l’oscillateur sort
de l’angle de levée.
[0023] Dans l’art antérieur, l’intégrale du couple sur
l’angle de la roue d’échappement a pour valeur Mmax/2
x θ/2 (aire de chacun des 2 triangles gauche et droite de
la figure 1),
donc

donc

et 

[0024] Dans le cas de l’invention, deux cas sont à trai-
ter séparément pour les valeurs de moments Mgauche
(repéré Mg sur la figure 2) et Mdroite (repéré Md sur la
figure 2) :

- dans la plage de gauche, le calcul d’énergie donne : 

donc

- et, dans la plage de droite, Mdroite x θ x 9/10 = Eél,
donc Mdroite = 10/9 x Eél/θ = env. 1/4 Mmax.

[0025] Dans le cas où les coefficients de frottement
sont non nuls, ces calculs sont plus compliqués, mais la
règle « le couple nécessaire à l’autodémarrage devient
plus faible si on s’arrange pour que le couple de rappel
de l’oscillateur reporté sur la roue soit constant », reste
généralement valable.
[0026] Il s’agit donc de définir une géométrie adéquate
des palettes (ou des dents), pour que le couple de rappel
de l’oscillateur reporté sur la roue soit à peu près cons-
tant. La figure 3 montre, en partie gauche une palette
d’ancre 1, et en partie droite une dent 2 de la roue
d’échappement 20 en appui sur cette palette d’ancre 1,
la palette 1 comporte un profil évolutif selon l’invention,
qui convient pour traiter cette problématique, et qui com-
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porte une succession de trois zones :

- une première zone Z1, notamment et non limitative-
ment un plan de repos ;

- une deuxième zone Z2, où les moyens de rappel
élastique 50 de l’oscillateur 400 tendent à entraîner
la roue d’échappement ; plus particulièrement
quand l’oscillateur est un ensemble balancier-spiral,
cette deuxième zone Z2 est une surface « balancier
menant », notamment et non limitativement un plan
« balancier menant » ;

- une troisième zone Z3, où les moyens de rappel élas-
tique de l’oscillateur tendent à s’opposer à la roue
d’échappement ; plus particulièrement quand l’os-
cillateur est un ensemble balancier-spiral, cette troi-
sième zone Z3 est, non limitativement une surface
« couple constant ». Le bec de la dent 2 de la roue
d’échappement 20 impulse l’ancre 10 sur toute cette
troisième zone Z3. Une fois le bec de la dent arrivé
au talon de la palette 1, l’impulsion sur la dent 2 com-
mence, où le « plan » de la dent 2 pousse sur le talon
de la palette.

[0027] La figure 4 montre, à gauche une palette stan-
dard d’ancre 1, avec un plan de repos ZR et un plan
d’impulsion Z0, et à droite une dent 2 de la roue d’échap-
pement 20 en appui sur l’arête de cette palette standard,
qui sépare le plan de repos ZR et le plan d’impulsion Z0.
[0028] La figure 6 illustre une palette 1 selon l’inven-
tion.
[0029] La première zone Z1 selon l’invention est le plan
de repos ZR traditionnel d’une palette d’ancre standard.
[0030] La deuxième zone Z2 est raccordée à la pre-
mière zone Z1 au niveau d’une première arête A. Dans
un cas particulier, la deuxième zone Z2 et la première
zone Z1 sont planes, et forment un dièdre.
[0031] La troisième zone Z3 est raccordée à la deuxiè-
me zone Z2 au niveau d’une deuxième arête B. Dans un
cas particulier non illustré, la deuxième zone Z2 et la
troisième zone Z3 sont planes, et forment un dièdre.
Dans un autre cas particulier non illustré, la troisième
zone Z3 est formée de deux surfaces planes qui forment
un dièdre.
[0032] Différentes simulations permettent de tracer les
courbes des figures 5 et 7, qui montrent l’évolution du
couple, en ordonnée, en fonction de l’angle à la roue
d’échappement en abscisse :

- la courbe de la figure 5 pour la palette standard de
la figure 4 ;

- la courbe de la figure 7 pour la palette selon la figure
3 propre à l’invention.

[0033] Les figures 5 et 7 font apparaître, d’une part un
cas idéal sans frottement représenté en trait interrompu,
et d’autre part un cas avec un coefficient de frottement

de 0,15 représenté en trait plein.
[0034] Pour la palette standard de la figure 4, la figure
5 montre le diagramme de couple issu de la simulation,
on ne voit pas le couple « négatif » du spiral reporté sur
la roue, car la dent de la roue n’est pas « collée » à la
palette. Le couple maximal est d’environ 0,59 sans frot-
tements (0,85 avec coefficient frottement 0,15) (en unités
arbitraires).
[0035] La figure 6 montre, à gauche une palette selon
l’invention, et à droite une dent de la roue d’échappement
en appui sur la deuxième arête B de cette palette, qui
sépare la deuxième zone Z2 la troisième zone Z3. Le
profil de la palette standard de la figure 4 est tracé en
superposition, en trait interrompu, avec sa surface d’im-
pulsion Z0, son plan de repos ZR étant ici constitué par
la première zone Z1. On voit bien que la palette de l’ancre
selon l’invention est, toutes choses égales par ailleurs,
rallongée par rapport à la palette standard, et que le plan
d’impulsion Z0 de la palette standard est remplacé par
une surface composite résultant de la juxtaposition de la
deuxième zone Z2 et de la troisième zone Z3. Plus par-
ticulièrement, la troisième zone Z3 comporte au moins
une surface plane, ou, plus particulièrement encore, est
plane.
[0036] Sur la partie droite de la figure 7 on voit le dia-
gramme de couple de la solution selon l’invention : pa-
lette (+ dent) optimisée : le couple maximum est d’envi-
ron 0,29 sans frottements (0,45 avec coefficient frotte-
ment 0,15) (en unités arbitraires pour le couple). On ob-
tient bien le lissage de couple recherché, et ce aussi bien
dans une variante théorique sans frottement que dans
une variante proche des conditions réelles avec un coef-
ficient de frottement de 0,15.
[0037] Le gain relatif au moment du couple de rappel
CR est proche d’un facteur 2, et inférieur au facteur 4
escompté. Les raisons sont :

- l’impulsion réelle n’est pas aussi symétrique que
dans les schémas ;

- le rapport de transmission « ancre - roue
d’échappement » change en fin d’impulsion (quand
on passe d’un contact « pointe dent - plan palette »
à un contact « plan dent - pointe palette »), ce qui
va déjà dans la direction de l’optimisation sur une
palette standard.

[0038] La figure 8 illustre une configuration géométri-
que convenant à cette simulation. Pour chacune des sur-
faces, on trace la tangente à la courbe au milieu de la
zone de contact concernée, et de ce point on trace :

- une normale à la courbe (et donc perpendiculaire à
cette tangente) en trait interrompu, et

- une droite radiale joignant l’axe de pivotement de
l’ancre à ce point, en trait plein.
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[0039] L’angle allant de la normale à la radiale n’a pas
toujours le même sens. On appelle ici positif un angle
allant dans le sens trigonométrique sur la figure, et négatif
un angle allant dans le sens contraire.
[0040] Plus particulièrement :

- dans une première zone Z1, notamment mais non
limitativement un premier plan, un premier angle ω1,
formé entre d’une part une première normale N1 à
la première zone Z1 à un point P médian de cette
première zone Z1 et d’autre part une première ra-
diale OP joignant l’axe de pivotement O de l’ancre
à ce point P, est négatif ; le couple est de sens
négatif ;

- dans une deuxième zone Z2, notamment mais non
limitativement un deuxième plan, un deuxième angle
w2, formé entre une deuxième normale N2 à la
deuxième zone Z2 au point Q médian de la deuxième
zone Z2 et une deuxième radiale OQ joignant l’axe
de pivotement O de l’ancre à ce point Q, est positif ;
le couple est de sens positif ;

- dans une troisième zone Z3, qui est une surface
courbe dans la variante illustrée par les figures, mais
qui pourrait aussi non limitativement comporter au
moins un troisième plan, un troisième angle w3 for-
mé entre une troisième normale N3 à la troisième
zone Z3 au point R médian de la troisième zone Z3
et une troisième radiale OR joignant l’axe de pivote-
ment O de l’ancre à ce point R est positif ; le couple
est de sens positif.

[0041] Plus particulièrement encore, le deuxième an-
gle w2 entre la deuxième normale N2 et la deuxième
radiale OQ est inférieur à atan (m), où m est le coefficient
de frottement entre au moins une palette 1 et au moins
une dent 2, la notation « atan » signifiant l’arc tangente.
Le coefficient de frottement m est de préférence compris
entre 0,10 et 0,30. Plus particulièrement, le coefficient
de frottement m est compris entre 0,12 et 0,24. Plus par-
ticulièrement encore, le coefficient de frottement m est
égal à 0,2 ; l’angle w1 entre la normale N1 et la radiale
OQ est alors inférieur à atan (0,2).
[0042] Plus particulièrement encore, le troisième angle
w3 entre la troisième normale N3 et la troisième radiale
OR est supérieur à atan (m). Le coefficient de frottement
m est de préférence compris entre 0,10 et 0,30. Plus par-
ticulièrement, le coefficient de frottement m est compris
entre 0,16 et 0,24. Plus particulièrement encore le coef-
ficient de frottement m est égal à 0,2 ; l’angle w1 entre la
normale N1 et la radiale OQ est alors supérieur à atan
(0,2).
[0043] On comprend que cette géométrie peut s’appli-
quer aussi bien sur les palettes de l’ancre, que sur les
dents de la roue d’échappement.
[0044] Les palettes peuvent être fixes sur l’oscillateur
(repos frottant).

[0045] Le profil spécial décrit ici peut être sur la dent
de la roue échappement.
[0046] Plus particulièrement, le contact entre une pa-
lette 1 d’ancre et une dent 2 de la roue d’échappement
20 comporte au moins trois zones, une première zone,
dite de repos, où le couple est de sens négatif, où l’angle
entre la normale au contact et la radiale de l’ancre est
négatif, une deuxième zone correspondant au premier
demi-angle de levée où le couple est de sens positif, où
l’angle est positif et de valeur inférieure à une valeur pré-
définie, et une troisième zone correspondant au deuxiè-
me demi-angle de levée où le couple est de sens positif,
où l’angle est positif et de valeur limitée supérieure à
cette valeur prédéfinie.
[0047] Plus particulièrement, cette valeur prédéfinie
est atan (0,2) dans le cas d’un coefficient de frottement
m égal à 0,20, elle serait de atan (0,15) dans le cas des
simulations des figures 5 et 7 avec un coefficient de frot-
tement m égal à 0,15.
[0048] L’invention comporte encore un mouvement
d’horlogerie 500, notamment et non limitativement tel
que décrit par le Dictionnaire professionnel illustré de
l’horlogerie, de M. G-A Berner, © Fédération de l’industrie
horlogère suisse FH, article 3091 A, comportant au moins
des moyens de stockage et de distribution d’énergie 200
et un rouage 300 agencé pour transmettre l’énergie à au
moins un tel mécanisme d’échappement 100, et au
moins un oscillateur mécanique 400 avec au moins une
masse inertielle 40 rappelée par des moyens de rappel
élastique 50, ladite masse inertielle 40 étant agencée
pour coopérer avec ladite au moins une ancre 10.
[0049] Plus particulièrement, ledit oscillateur mécani-
que 400 est un oscillateur à balancier-spiral.
[0050] Naturellement, l’invention s’applique au cas où
la palette 1 est dans un autre matériau que l’ancre 10
elle-même, ce qui peut permettre d’ajuster le coefficient
de frottement m optimal. Plus particulièrement au moins
une palette 1 est rapportée sur un corps que comporte
l’ancre 10, et est dans un autre matériau que celui de ce
corps d’ancre.
[0051] Plus particulièrement, ledit oscillateur mécani-
que 400 est un oscillateur à guidage flexible avec au
moins une masse inertielle 40 suspendue par des lames
élastiques minces constituant les moyens de rappel élas-
tique 50 de l’oscillateur 400.
[0052] L’invention comporte encore une pièce d’horlo-
gerie 1000, notamment une montre, comportant au
moins un tel mouvement d’horlogerie 500.

Revendications

1. Mécanisme d’échappement d’horlogerie (100),
comportant au moins une ancre (10) et au moins une
roue d’échappement (20), ladite au moins une ancre
(10) étant agencée pour coopérer, d’une part avec
une masse inertielle (40) d’un oscillateur mécanique
(400), et soumise, directement ou indirectement, à
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l’action de moyens de rappel élastique (50) que com-
porte ledit oscillateur mécanique (400) et d’autre
part, au niveau de palettes (1) que porte ou comporte
ladite ancre (10), avec des dents (2) que comporte
ladite au moins une roue d’échappement (20), ca-
ractérisé en ce que au moins une dite palette (1)
ou/et au moins une dite dent (2) comporte une zone
d’impulsion comportant deux zones, l’une pour une
portion angulaire où lesdits moyens de rappel élas-
tique tendent à entraîner ladite roue d’échappement
(20), et l’autre pour une autre portion angulaire où
lesdits moyens de rappel élastique tendent à s’op-
poser à ladite roue d’échappement (20), lesdites
deux zones étant agencées de façon à minimiser le
moment maximal desdits moyens de rappel élasti-
que vu par ladite roue d’échappement (20).

2. Mécanisme d’échappement d’horlogerie (100) selon
la revendication 1, caractérisé en ce que le contact
entre une dite palette (1) d’ancre et une dite dent (2)
de ladite roue d’échappement (20) comporte au
moins trois zones, une première zone (Z1) où le cou-
ple est de sens négatif, où un premier angle w1 formé
entre une première normale au contact (N1) et une
première radiale de l’ancre (OP) est négatif, une
deuxième zone (Z2) correspondant au premier de-
mi-angle de levée où le couple est de sens positif,
où un deuxième angle w2 formé entre une deuxième
normale au contact (N2) et une deuxième radiale de
l’ancre (OQ) est positif, et une troisième zone (Z3)
correspondant au deuxième demi-angle de levée où
le couple est de sens positif, où un troisième angle
w3 formé entre une troisième normale au contact
(N3) et une troisième radiale de l’ancre (OR) est po-
sitif.

3. Mécanisme d’échappement d’horlogerie (100) selon
la revendication 2, caractérisé en ce que, dans la-
dite deuxième zone (Z2) correspondant au premier
demi-angle de levée où le couple est de sens positif,
ledit deuxième angle w2 entre ladite deuxième nor-
male au contact (N2) et ladite deuxième radiale de
l’ancre (OQ) est positif et de valeur inférieure à une
valeur prédéfinie, et dans ladite troisième zone (Z3)
correspondant au deuxième demi-angle de levée où
le couple est de sens positif, ledit troisième angle w3
entre ladite troisième normale au contact (N3) et la-
dite troisième radiale de l’ancre (OR) est positif et
de valeur limitée supérieure à ladite valeur prédéfi-
nie.

4. Mécanisme d’échappement d’horlogerie (100) selon
la revendication 3, caractérisé en ce que ladite va-
leur prédéfinie est atan (m), où m est le coefficient de
frottement entre au moins une dite palette (1) et au
moins une dite dent (2).

5. Mécanisme d’échappement d’horlogerie (100) selon

la revendication 4, caractérisé en ce que ledit coef-
ficient de frottement m est compris entre 0,10 et 0,30.

6. Mécanisme d’échappement d’horlogerie (100) selon
la revendication 5, caractérisé en ce que ledit coef-
ficient de frottement m est égal à 0,2.

7. Mécanisme d’échappement d’horlogerie (100) selon
l’une des revendications 1 à 6, caractérisé en ce
que au moins une dite palette (1) est rapportée sur
un corps que comporte ladite ancre (10), et est dans
un autre matériau que celui dudit corps de ladite an-
cre (10).

8. Mécanisme d’échappement d’horlogerie (100) selon
l’une des revendications 1 à 7, caractérisé en ce
que ledit mécanisme d’échappement d’horlogerie
(100) est de type potentiellement auto-démarrant.

9. Mécanisme d’échappement d’horlogerie (100) selon
la revendication 8, caractérisé en ce que ledit mé-
canisme d’échappement d’horlogerie (100) est un
échappement à ancre suisse.

10. Mécanisme d’échappement d’horlogerie (100) selon
la revendication 8, caractérisé en ce que ledit mé-
canisme d’échappement d’horlogerie (100) est un
échappement coaxial.

11. Mouvement d’horlogerie (500) comportant au moins
des moyens de stockage et de distribution d’énergie
(200) et un rouage (300) agencé pour distribuer
l’énergie à au moins un dit mécanisme d’échappe-
ment (100) selon l’une des revendications 1 à 10, et
au moins un oscillateur mécanique (400) comportant
au moins une masse inertielle (40) rappelée par des
moyens de rappel élastique (50), ladite masse iner-
tielle (40) étant agencée pour coopérer avec ladite
au moins une ancre (10).

12. Mouvement d’horlogerie (500) selon la revendica-
tion 11, caractérisé en ce que ledit oscillateur mé-
canique (400) est un oscillateur à balancier-spiral.

13. Mouvement d’horlogerie (500) selon la revendica-
tion 11, caractérisé en ce que ledit oscillateur mé-
canique (400) est un oscillateur à guidage flexible
avec au moins une dite masse inertielle (40) sus-
pendue par des lames élastiques minces constituant
lesdits moyens de rappel élastique (50) dudit oscilla-
teur mécanique (400).

14. Pièce d’horlogerie (1000) comportant au moins un
mouvement d’horlogerie (500) selon l’une des re-
vendications 11 à 13.

15. Pièce d’horlogerie (1000) selon la revendication 14,
caractérisée en ce qu’elle est une montre.
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